vVOous

v

si vous avez votre CAP
ou votre baccala?réat
professionnel, mais que

de perspective d’emploi

n‘avez pas

Vous conservez votre
statut d’éléeve 4 mois
maximum (jusqu‘au
31 décembre 2025).

v

Si vous avez votre CAP
ou votre baccalauréat
professionnel, mais que
vous n‘avez pas de solution
de poursuite d'études

Vous pouvez formuler
une demande de
bourse scolaire
(jusqu'au 16 octobre
2025).

Si vous n'avez pas
votre dipléme,

CAP ou baccalauréat

professionnel

Vous avez le droit de vous
réinscrire dans votre lycée pour
préparer a nouveau votre dipléme.

AMBITION EMPLOI

une solution pour la rentrée
v

ous bénéficiez d'un
accompagnement
personnalisé (par des
professeurs, en lien avec
la mission locale et les
partenaires économiques
du territoire).

.

f

Appelez-nous

g TOUT SAVOIR SUR
AMBITION EMPLOI

au | 0472492110

ou envoyez un mail

-

a| ce.0693330v@ac-lyon.fr

REUNION d’INFORMATION

JEUDI 4 SEPTEMBRE a 9h00

LPO ARAGON-PICASSO

12 Chemin de la Cote a Cailloux

69700 GIVORS




